
Je veux instJe veux installer une piscinealler une piscine
gonflable...gonflable...
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Pour une piscine gonflable de moins de 10 m²...

Pas de formalité

Pour une piscine gonflable de plus de 10 m²…

Son installation est limitée à 3 mois
Pas de formalité

Elle est installée pendant plus de trois mois 
Déclaration préalable

Si vous êtes situé dans un secteur protégé (secteur
sauvegardé, site classé), renseignez-vous à la
mairie
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